
 
Système d'amenée d'air comburant et d'évacuation des produits 
de combustion en PP pour appareils à gaz ou chaudières fioul, à 
condensation, destiné à la rénovation de conduits de fumée.

 

 
 

Document Technique d'Application
référence Avis Technique 14/07-1132*01 Ext

Extension commerciale du Document Technique d'Application 14/07-1132

Système d'amenée d'air 
comburant et d'évacuation 
des produits de combustion 

pour appareil étanche 

Chimney and air supply duct 
for roomsealed appliance 

Abgasanlagen und 
Zuluftschächte für 

raumluftunabhängige 
Feuerstätten 

DUALIS FLEXCONDENS 
PPH 
  

relevant de la norme NF EN 14471 
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2 14/07-1132*01 Ext 

Le Groupe Spécialisé n° 14 « Installations de génie climatique et installations sanitaires » 
de la commission chargée de formuler les Avis Techniques a examiné, le 5 juin 2007, la 
demande présentée par la société ALMEVA, bénéficiaire du Document Technique 
d'Application 14/07-1132 relatif à l'emploi du procédé ALMEFLEX PP, de voir étendre cet 
Avis Technique au même procédé distribué par la société POUJOULAT sous la 
dénomination commerciale DUALIS FLEXCONDENS PPH. 

Compte tenu des engagements : 
• de la société ALMEVA, de ne fournir à la société POUJOULAT, en 

vue de la commercialisation sous la dénomination DUALIS 
FLEXCONDENS PPH, que le procédé ALMEFLEX PP, 

• de la société POUJOULAT, de ne distribuer, sous la dénomination 
DUALIS FLEXCONDENS PPH, que le procédé ALMEFLEX PP, 
fourni par la société ALMEVA. 

Le Groupe Spécialisé n° 14 formule, concernant le procédé DUALIS 
FLEXCONDENS PPH, le même Document Technique d'Application 
que celui formulé sous le n° 14/07-1132, aux mêmes conditions et pour 
la même durée. 
Cet Avis Technique sera rendu caduc par dénonciation de l'une des 
parties.  

Pour le Groupe Spécialisé n°14 
Le Président 
A. DUIGOU 

 


